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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES, DU COMMERCE,
DE L’ARTISANAT ET DES PROFESSIONS LIBÉRALES

Décret no 2007-480 du 29 mars 2007 relatif à la protection contre les accidents du travail et
les maladies professionnelles et au cumul d’une rémunération et d’une pension de vieillesse
pour les personnes effectuant une prestation de tutorat en application de l’article L. 129-1 du
code de commerce

NOR : PMEA0720027D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités et du ministre des petites et moyennes entreprises, du

commerce, de l’artisanat et des professions libérales,
Vu le code de commerce, notamment le titre II du livre Ier ;
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L. 412-8 et L. 634-6-1 ;
Vu la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, notamment son

article 24 ;
Vu le décret no 2007-478 du 29 mars 2007 pris pour l’application de l’article L. 129-1 du code de commerce

et relatif au tutorat en entreprise ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale du régime social des indépendants en date du

9 février 2007 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du

6 février 2007 ;
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 14 février

2007,

Décrète :

Art. 1er. − La section 3 du chapitre II du titre Ier du livre IV du code de la sécurité sociale est complétée par
une sous-section 15 rédigée comme suit :

« Sous-section 15
« Personnes titulaires d’une convention de tutorat

« Art. D. 412-99-3. − Le taux de la cotisation d’accidents du travail et de maladies professionnelles due
pour les tuteurs mentionnés à l’article L. 412-8 est égal au taux net constitué du taux brut moyen déterminé
chaque année par la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés affecté des
trois majorations mentionnées à l’article D. 242-6-2.

« Art. D. 412-99-4. − Les obligations de l’employeur, notamment le paiement des cotisations, l’affiliation
des bénéficiaires et la déclaration des accidents incombent au repreneur de l’entreprise, signataire de la
convention mentionnée à l’article L. 129-1 du code de commerce.

« Art. D. 412-99-5. − La rémunération servant de base au calcul de la cotisation et à celui de la rente est
égale au salaire annuel mentionné à l’article L. 434-16. »

Art. 2. − Il est inséré à la section III du chapitre IV du titre III du livre VI du code de la sécurité sociale un
article D. 634-13-2 rédigé comme suit :

« Art. D. 634-13-2. − L’assuré qui cède une entreprise commerciale, artisanale ou de services au sens de
l’article L. 129-1 du code de commerce s’engage avec son repreneur dans des actions de tutorat définies par
convention respectant les conditions prévues par le décret no 2007-478 du 29 mars 2007 pris pour l’application
de l’article L. 129-1 du code de commerce et relatif au tutorat en entreprise et bénéficie d’une rémunération à
ce titre est autorisé à percevoir ses prestations de vieillesse.

Toutefois, la durée maximale de cumul de la prestation vieillesse et de la rémunération de tutorat est fixée à
douze mois ; les fractions de mois civil antérieures ou postérieures aux dates d’effet de début et de fin de la
convention de tutorat n’étant pas prises en compte pour l’appréciation de la période de douze mois. »
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Art. 3. − Le ministre de la santé et des solidarités et le ministre des petites et moyennes entreprises, du
commerce, de l’artisanat et des professions libérales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 mars 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre des petites et moyennes entreprises,
du commerce, de l’artisanat
et des professions libérales,

RENAUD DUTREIL

Le ministre de la santé et des solidarités,
PHILIPPE BAS
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